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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

DIRECTION DES CREANCES SPECIALES DU TRESOR

22 boulevard Blossac

BP 40649

86106 CHATELLERAULT CEDEX

                                                                                                                                                                                                                                        

dcst@dgfip.finances.gouv.fr

 05 49 02 53 53   05 49 02 53 83

Châtellerault, le 2 septembre 2019

Décision de délégation de signatures

L’administrateur général des finances publiques, Directeur des créances spéciales du Trésor,

Vu le décret n°2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la direction générale
des finances publiques ;

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des finances
publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des
finances publiques ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu l’arrêté du 5 mars 2010 relatif à la création et à l’organisation de la Direction des créances spéciales
du Trésor modifié ;

Vu le décret du 11 septembre 2017 portant nomination de M. Jean-François COLANTONI en qualité de
Directeur des créances spéciales du Trésor ;

Vu  la  décision  du  Directeur  Général  des  Finances  Publiques  du  13  septembre  2017  fixant  au
1er novembre 2017 la date d’installation de M. Jean-François COLANTONI, Administrateur Général des
Finances Publiques, en qualité de Directeur des créances spéciales du Trésor et la remise de service
effectuée par le Sous-Préfet de Châtellerault le 2 novembre 2017.

Décide :

Article 1

Délégation  générale  de  signature est  donnée  à  M. Fabien DELAME,
administrateur des finances publiques adjoint, adjoint au directeur de la direction des
créances  spéciales  du  Trésor,  à  l’effet  de  me suppléer  dans  l’exercice  de  mes
fonctions et de signer, seul, ou concurremment avec moi, tous les actes relatifs à ma
gestion et aux affaires qui s’y rattachent.

Il est autorisé à agir en justice et effectuer des déclarations de créances.
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Article 2 Délégation générale de signature est également donnée à :

Mme  Dominique  MASSON-GERVAISE,  administrateur  des  finances  publiques
adjointe,  cheffe du  pôle  d’assistance au recouvrement  complexe,  avec  la  même
étendue que celle accordée à M. Fabien DELAME, mais sous réserve de n’en faire
usage qu’en cas d’urgence et d’empêchement de ce dernier ou du directeur de la
direction des créances spéciales du Trésor, et d’en assurer un compte rendu après
exercice.

Article 3 Délégation générale de signature est également donnée à :

- Monsieur  Jacques  HUMBERT,  attaché  principal  d’administration  centrale,
responsable de la division « des Affaires juridiques » ;

- Mme  Isabelle  JARRIGE-HUCTEAU,  inspectrice  divisionnaire  des  finances
publiques, responsable de la division « Animation et pilotage » ;

avec la même étendue que celle accordée à l’administrateur des finances publiques
adjoint, mais sous réserve de n’en faire usage qu’en cas  d’empêchement de ce
dernier, y compris en matière de déclaration de créances, et d’en assurer un compte
rendu après exercice.

Article 4

Délégation spéciale de signature pour signer les pièces ou documents relatifs aux
attributions de leur division ou de leur service, avec faculté pour chacun d’eux d’agir
séparément et  sur leur seule signature,  l’énonciation des pouvoirs  ainsi  conférés
étant limitative, est donnée à :

1 Pour la division Animation et pilotage :

Mme  Isabelle  JARRIGE-HUCTEAU,  inspectrice  divisionnaire  des  finances
publiques,  responsable de la division « Animation et pilotage », reçoit  pouvoir  de
signer les correspondances et documents relatifs aux affaires de sa division dans les
limites suivantes :

• le courrier simple et les bordereaux de transmission de simples pièces relatifs à
son service ainsi que les déclarations de recettes, la comptabilité des services ;

• les demandes de paiement et frais de mise en recouvrement, lettres de rappel et
mises en demeure, saisies et saisies administratives à tiers détenteurs dans la
limite de 500 000 € par dossier ;

• les échanges relatifs aux contestations d’assiette, procédures civiles d’exécution
dans la limite de 500 000 € par dossier ;

• les octrois de délais de paiement pour des délais ne pouvant excéder 36 mois et
porter sur une somme supérieure à 150 000 € par dossier ;

• les remises de majoration dans la limite de 15 000 € par demande ;

• les restitutions de sommes encaissées justifiées par une annulation totale ou
partielle de titre ou de demande de paiement dans la limite de 30 000 € par
dossier ;

• pour effectuer les déclarations de créances de ses services dans la limite de
200 000 € par dossier.

En  son  absence,  et  dans  les  mêmes  limites,  M  Jacques  HUMBERT,  attaché
principal  d’administration  centrale,  responsable  de  la  division  « des  Affaires
juridiques »,  est  autorisé  à  la  suppléer  et  reçoit  pouvoir  de  signer  toute
correspondance et tout document relatifs aux affaires de la division « Animation et
pilotage ».
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Service Recettes non fiscales :

M  Samuel  LUBREZ,  inspecteur  des  finances  publiques,  chef  du  service  des
Recettes non fiscales, reçoit pouvoir pour signer :

• le courrier simple et les bordereaux de transmission de simples pièces relatifs à
son service ainsi que les déclarations de recettes, la comptabilité du service ;

• les demandes de paiement et frais de mise en recouvrement, lettres de rappel et
mises en demeure, saisies et saisies administratives à tiers détenteurs dans la
limite de 50 000 € par dossier ;

• les  échanges relatifs  aux  contestations  d’assiette,  aux  procédures  civiles
d’exécution dans la limite de 50 000 € par dossier ;

• les octrois de délais de  paiement  ne relevant pas d’une procédure simplifiée1,
les délais ne pouvant excéder 12 mois et porter sur une somme supérieure à
50 000 € par dossier ;

• les remises de majoration dans la limite de 5 000 € par demande ;

• les restitutions de sommes encaissées justifiées par une annulation totale ou
partielle de titre dans la limite de 5 000 €  par demande ;

• pour effectuer les déclarations de créances de son service  dans la limite de
20 000€ par dossier.

En l’absence du chef de service, Mme Martine SOBRIEL, contrôleuse principale des
finances  publiques, ou  Mme  Nicole  RIBOT,  contrôleuse  principale  des  finances
publiques, reçoivent pouvoir pour le suppléer.

Service Recouvrement international     :

Mme Anne HERTGEN-HONWANA, inspectrice des finances publiques,  cheffe du
service Recouvrement international, reçoit pouvoir pour signer :

• le courrier simple et les bordereaux de transmission de simples pièces relatifs à
son service ainsi que les déclarations de recettes, la comptabilité du service ;

• les demandes de paiement, mises en demeure, saisies administratives à tiers
détenteurs et saisies dans la limite de 200 000€ par dossier ;

• les  échanges  relatifs  aux  contestations  d’assiette,  aux  procédures  civiles
d’exécution dans la limite de 100 000€ par dossier ;

• les octrois de délais de paiement,  les délais ne pouvant excéder 24 mois et
porter sur une somme supérieure à 50 000€ par dossier ;

• les restitutions de sommes encaissées justifiées par une annulation totale ou
partielle de demande de paiement dans la limite de 5 000€ par dossier ;

• pour effectuer les déclarations de créances de son service  dans la limite de
50 000€ par dossier.

En  l’absence  de  la  cheffe  de  service,  Mme  Fabienne  BADET,  secrétaire
administrative de classe supérieure reçoit pouvoir pour la suppléer.

2 Pour la division des Affaires juridiques :

M. Jacques HUMBERT, attaché principal d’administration centrale, responsable de
la division « des Affaires juridiques », reçoit pouvoir de signer toute correspondance
et tout document relatifs aux affaires de sa division dans les limites suivantes :

• le courrier simple et les bordereaux de transmission de simples pièces relatifs à
son service ainsi que les déclarations de recettes, la comptabilité des services ;

• les demandes de paiement et frais de mise en recouvrement, lettres de relance
et  derniers  avis  avant  poursuites,  mises  en  demeure,  octrois  de  délais  de

1 Conditions cumulatives : primo-défaillant, dette inférieure ou égale à 1 500€, obligation de paiement par virement
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paiement  ne  pouvant  excéder  36  mois  et  5  000€,  saisies  et  saisies
administratives à tiers détenteurs, pour tous dossiers de débets à l’exception
des dossiers relatifs à des débets émis à l’encontre de Directeurs régionaux ou
départementaux des finances publiques ou dans le cadre de détournement ou
gestion de fait ;

• les demandes de paiement, frais de mise en recouvrement, lettres de rappel et
mises en demeure, sasies et saisies administratives à tiers détenteurs pour les
créances autres que débets dans la limite de 600 000 € par dossier ;

• les échanges relatifs aux contestations d’assiette, aux oppositions à exécution
ou à poursuites, aux procédures civiles d’exécution pour les créances autres
que débets dans la limite de 600 000 € par dossier ;

• les octrois de délais de paiement pour des délais ne pouvant excéder 36 mois et
porter sur une somme supérieure à 200 000 € par dossier pour les créances
autres que débets ;

• les remises de majoration dans la limite de 25 000 € par demande ;

• les restitutions de sommes encaissées justifiées par une annulation totale ou
partielle de titre ou de demande de paiement dans la limite de 30 000 € par
dossier ;

• pour effectuer les déclarations de créances de ses services dans la limite de
200 000 € par dossier.

En son absence, et dans les mêmes limites, Mme Isabelle JARRIGE-HUCTEAU,
inspectrice  divisionnaire  des  finances  publiques,  responsable  de  la  division
« Animation et  pilotage »,  est  autorisée à le suppléer et reçoit  pouvoir  de signer
toute  correspondance  et  tout  document  relatifs  aux  affaires  de  la  division  « des
Affaires juridiques ».

Service des Débets :

Mme Sylvie  LUBREZ,  inspectrice  des finances publiques,  cheffe du  service  des
Débets, reçoit pouvoir pour signer :

• le courrier simple et les bordereaux de transmission de simples pièces relatifs à
son service ainsi que les déclarations de recettes, la comptabilité du service ;

• les demandes de paiement et frais de mise en recouvrement, lettres de relance
et  derniers  avis  avant  poursuites,  mises  en  demeure,  octrois  de  délais  de
paiement  ne  pouvant  excéder  12  mois  et   2  000€,  saisies  et  saisies
administratives à tiers détenteurs, pour tous dossiers à l’exception des dossiers
relatifs  à  des  débets  émis  à  l’encontre  de  Directeurs  régionaux  ou
départementaux des finances publiques ou dans le cadre de détournement ou
gestion de fait ;

• les restitutions de sommes encaissées justifiées par une annulation totale ou
partielle  de titre  ou de demande de  paiement  dans la  limite  de 5 000 € par
dossier ;

• pour effectuer les déclarations de créances de son service dans la limite de
20 000 € par dossier ;

• les demandes de paiement en matière d'intérêts sur débets.

En  l’absence  de  la  cheffe  de  service,  M  Jacques  HUMBERT,  attaché  principal
d’administration centrale, responsable de la division « des Affaires juridiques », ou M
Pascal LEOPOLD, son adjoint, signe toute correspondance et tout document relatifs
au service des Débets.
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Service du Recouvrement spécialisé     :

Mme Sydonie ELOUNDOU, inspectrice des finances publiques, cheffe du service du
Recouvrement spécialisé, reçoit pouvoir pour signer :

• le courrier simple et les bordereaux de transmission de simples pièces relatifs à
son service ainsi que les déclarations de recettes, la comptabilité du service ;

• les demandes de paiement, lettres de rappels et mises en demeure, saisies et
saisies  administratives  à  tiers  détenteurs  dans  la  limite  de  150 000 €  par
dossier ;

• les échanges relatifs aux contestations d’assiette ou opposition à poursuites,
procédures civiles d’exécution dans la limite de 100 000 € par dossier ;

• les octrois de délais de paiement,  les délais ne pouvant excéder 12 mois et
porter sur une somme supérieure à 15 000 € par dossier ;

• les remises de majoration dans la limite de 5 000 € par demande ;

• les restitutions de sommes encaissées justifiées par une annulation totale ou
partielle de demande de paiement dans la limite de 5 000 € par dossier ;

• pour effectuer les déclarations de créances de son service dans la limite de
50 000 € par dossier.

En  l’absence  de  la  cheffe  de  service,  Mme  Isabelle  BONNEAU,  secrétaire
administratif de classe exceptionnelle, reçoit pouvoir pour la suppléer.

3 Pour les services supports

Service Comptabilité     :

Mme Catherine  MAILLET,  inspectrice  des  finances  publiques,  cheffe  du  service
Comptabilité reçoit pouvoir pour signer :

• le  courrier  simple  et  les  bordereaux  de  transmission  de  simples  pièces
relatifs à son service ainsi que les dépôts de chèques, ordres de virement
émis  sur  le  compte  du Trésor  à  la  Banque de  France  et  les  ordres  de
paiement émis en règlement de dépenses ou de transferts.

En  l’absence  de  la  cheffe  de  service,  M.  Pascal  PERRICHOT,  secrétaire
administratif  de classe supérieure,  adjoint au chef  de service Comptabilité, reçoit
pouvoir pour la suppléer.

Service Ressources humaines et Budget logistique immobilier     :

M. Pierre ROCARD, attaché d’administration centrale, chef du service Ressources
humaines et Budget et Logistique, reçoit pouvoir pour signer le courrier simple et les
bordereaux de transmission de simples pièces relatifs à son service.

En l’absence du chef de service, Mme Alexandra ETEVE, contrôleuse des finances
publiques, reçoit pouvoir pour le suppléer.

Article 4
La présente décision de délégation de signature annule et remplace les précédentes
et sera publiée au recueil des actes administratifs du département de la Vienne.
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M. Jean-François COLANTONI

M. Fabien DELAME

Mme Dominique MASSON-
GERVAISE

Mme Isabelle JARRIGE-HUCTEAU

M. Jacques HUMBERT

M. Samuel LUBREZ

Mme Anne HERTGEN-HONWANA

Mme Catherine MAILLET

M. Pierre ROCARD
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Mme Sydonie ELOUNDOU

Mme Sylvie LUBREZ

Mme Martine SOBRIEL

Mme Nicole RIBOT

Mme Fabienne BADET

M. Pascal PERRICHOT

Mme Alexandra ETEVE

Mme Isabelle BONNEAU
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Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et
du Logement de la région Nouvelle-Aquitaine

                    
Décision de subdélégation de signature

aux agents de la DREAL Nouvelle-Aquitaine
Département de la Vienne

VU  l’article  43  du  décret  n°2004-374  du  29  avril  2004  modifié,  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’État, dans les régions et les départements  ;

VU le décret  du 9 août  2017 du président  de la république portant  nomination de  Mme Isabelle  DILHAC,
préfète de la Vienne ;

VU l’arrêté  du  préfet  de  la  région  Nouvelle-Aquitaine  n°2016-016  du  5  janvier  2016  portant  organisation  de  la
Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement de la région Nouvelle-Aquitaine ;

VU l’arrêté du 5 mars 2018 nommant Mme Alice-Anne MÉDARD directrice régionale de l’environnement de
l’aménagement et du logement de la région Nouvelle-Aquitaine  ;

VU l’arrêté de la préfète de la Vienne du 26 mars 2018 portant délégation de signature à Mme Alice-Anne
MÉDARD, directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Nouvelle-Aquitaine  ;

                                                                         DÉCIDE

ARTICLE  1  :  En cas  d'absence  de  Mme  Alice-Anne MÉDARD,  directrice  régionale  de  l'environnement,  de
l'aménagement et du logement de la région Nouvelle-Aquitaine,  la délégation de signature qui lui a été conférée
sera exercée par M. Christian MARIE, directeur délégué, à l’exception des actes relatifs à sa situation personnelle.

Dans le cadre de leurs attributions respectives et par référence à l'annexe 1 ci-jointe, une subdélégation de signature
permanente est donnée aux adjoints ci-après mentionnés pour les courriers de service et pour les décisions qui leur sont
associés comme ci-après :

 Isabelle LASMOLES : code D

 Jacques REGAD : codes B, F1 à F8

 Olivier MASTAIN : codes A, B, C, E, F9, G1

En cas d’absence d’un des adjoints, chacun des autres adjoints pourra signer dans le domaine de délégation de l’adjoint
absent. Cette capacité est également donnée à Jean-Pascal BIARD, directeur adjoint.

ARTICLE 2 : Dans le cadre de leurs attributions respectives et par référence à l'annexe 1 ci-jointe, une subdélégation
de signature est donnée aux agents ci-après mentionnés pour les courriers de service et pour les décisions qui leur sont
associés comme ci-après :

Pour le Service Environnement Industriel

 Thibault DESBARBIEUX, chef de service : codes A, B1 à B9, C, G1

 Hubert VIGOUROUX, chef de service délégué : codes A, B1 à B9, C, G1

 Hervé PAWLACZYK, adjoint au chef de service : codes A, B1 à B9, C, G1
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Département sécurité industrielle

 Séverine LONVAUD, Cheffe de département : codes A, C, G1

 Philippe DUMORA, Chef de division risques accidentels : codes A, G1

 Eric MOULARD, Chef de division équipements sous pression : codes A, C, G1

 Chrystelle FREMAUX, Cheffe de division canalisations, coordonnatrice du pôle CANA : code C

Département risques chroniques

 Christophe MARTIN, chef de département : codes A, G1

 Christian CORNOU, adjoint au chef de département : codes A, G1

 Sylvain LABORDE, adjoint au chef de département : codes A, G1

 Jacques GERMAIN, Chargé de mission Carrières : codes A3, A4

Département énergie sol et sous-sol

 Jean HUART, Chef de département (jusqu’au 31 août 2019) et David SANTI (à partir du 1 er septembre
2019) : codes B1 à B9, A, G1

 Peggy HARLE, Adjointe au chef de département, cheffe de division : codes B1 à B9, A, G1

 Isabelle HUBERT, Cheffe de division : codes A3, A4

 Serge  DESCORNE,  Chef  de  division  (jusqu’au  31  octobre  2019)  et  Julien  MORIN (à  partir  du  1 er

novembre 2019) : codes B1 à B8, A4

Pour le Service prévention des risques naturels et hydrauliques

 Pierre-Paul GABRIELLI, chef de service : codes B10, B11, E

 Hervé DUPOUY, chef de service délégué : codes B10, B11, E

 Yan LACAZE, chargé de mission Référent Régional Inondation : code E1

Département risques naturels

 Marie-Christine BARBEAU, Cheffe du département : code E1

 Agnès CHEVALIER, adjointe à la Cheffe du département : code E1

Département ouvrages hydrauliques

 Christian BEAU, adjoint  au chef  de service et chef  du département (jusqu’au 31 août 2019) et  Jean
HUART (à partir du 1er septembre 2019) : codes B10, B11, E2

 Patrick FAYARD, Xavier  ABBADIE, Laurence BIBAL, Marion CENTOFANTI, Xavier DUCREUX,
Cyril PETITPAS, Sylvie TRARIEUX, Michel FAUCHER, Pauline ARDAINE, Gisèle PALADINI, Cyril
PETITPAS : code E2

 Florian VARRIERAS, adjoint au chef de département : codes B10, B11, E2

 Sandra GENIN, Valérie FLOUR, Emmanuel CREISSELS, Patrick THOMAS, Isabelle REUILLE, Brice
TAUDIN (à partir du 1er septembre 2019) : code E2

Département Hydrométrie et Prévision des Crues Gironde-Adour-Dordogne

 Virginie AUDIGÉ, cheffe de département : code E1

Division Prévision des Crues

• Anthony LE ROUSIC : code E1

Division Hydrométrie :
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• Sylvain CHESNEAU : code E1

Département Hydrométrie et Prévision des Crues Vienne-Charente-Atlantique

 Christian BROUSSE, chef du département  (jusqu’au 31 août 2019) et Isabelle LEVAVASSEUR (à partir
du 1er septembre 2019): code E1

 Pascal VILLENAVE, adjoint au chef du département : code E1

 Fabrice MICHAUD : code E1

Pour le Service déplacements, infrastructures, transports

 Michel DUZELIER, chef de service : code D

 Laurent SERRUS, adjoint au chef de service : code D

Département transports routiers et véhicules

 Gilles PINEL, chef de département : code D

 Cédric MEDER, chef de division Nord : code D

 Pierre ESCALE, chef d’unité Nord : code D

 Alain PRIOLEAU, chef de l’unité contrôle des véhicules Bordeaux (jusqu’au 31 août 2019) : code D

 Jean-Christophe  COURSEAU, chef  de  l’unité  contrôle  des  véhicules  Sud (à  partir  du  1 er septembre
2019) : code D

 Jacky MINERAY, adjoint au chef d’unité contrôle des véhicules Sud : code D

pour le Service patrimoine naturel

 Stéphane ALLOUCH, Chef de service : codes F1 à F8

 Jonathan LEMEUNIER, Adjoint au chef de service : codes F1 à F8

Département appui support et transversalités

 Isabelle LEVAVASSEUR, Cheffe de département (jusqu’au 31 août 2019) et Alain MOUNIER (à partir
du 1er septembre 2019) : codes F1 à F7

Département Biodiversité Continuité et espaces naturels

 Alain VEROT, Chef du département : code F1 à F6

 Sophie AUDOUARD, adjointe au chef de département : code F1 à F6

 Olivier GOUET, adjoint au chef du département : code F1 à F6

Département Biodiversité, espèces et connaissance

 Julien  PELLETANGE,  chef  du  département  biodiversité,  espèces  et  connaissance  (à  partir  du  1er

septmbre 2019) : codes F1 à F6, F8

 Capucine CROSNIER, adjointe au chef du département : codes F1 à F6, F8

 Annabelle DESIRE, adjointe au chef du département : codes F1 à F6, F8

Département eau et ressources minérales

 CLAIRE CASTAGNEDE-IRAOLA, cheffe du département (à partir du 1er septembre 2019): code F7

 Sébastien GOUPIL, adjoint à la cheffe du département : code F7

pour le Service Habitat, Paysage et Territoires Durables

 Jennifer LIEGEOIS, adjointe à la cheffe de service : code F9

Département aménagement et paysage
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 Christophe AUFRERE chef du département aménagement et paysage (à partir du 1er septembre 2019) :
code F9

 Bruno LIENARD, chef de division : code F9

pour l’unité bi-départementale Charente Vienne

• Jean-François MORAS, Chef de l’Unité bi-départementale de la Charente et de la Vienne : codes A, D1 à
D3, D5, G1

• Bernard LIZOT, adjoint au chef de l'unité bidépartementale de la Charente et de la Vienne : codes A, D1
à D3, D5, G1

• Martial BALOGE, technicien véhicules Vienne : codes D1 à D3

• Thierry LECIRE, technicien véhicule : codes D1 à D3

• Didier CHAUMEAU, technicien véhicule (jusqu’au 31 août 2019) : codes D1 à D3

• Pierre BUSSON, subdivision environnement Vienne : codes A, D1 à D3, D5, G1 ,

• BELLUCO Lisa, subdivision environnement Vienne : codes A, D1 à D3, D5, G1 ;

• Didier ZARAMELLA, responsable de la subdivision véhicules Charente (jusqu’au 31 août 2019) puis
Didier CHAUMEAU (à partir du 1er septembre 2019) : codes D1 à D3, D5

ARTICLE 3 : La présente décision abroge la décision du 24 janvier 2019 donnant délégation de signature à certains 
agents placés sous l’autorité de la DREAL Nouvelle Aquitaine – Département de la Vienne

ARTICLE 4 : La présente décision est exécutoire à compter de sa publication au recueil des actes administratifs du 
département de la Vienne.

À Poitiers, le 29 août 2019

                                                                              La Directrice Régionale de l’Environnement,
                                                                           de l'Aménagement et du Logement Nouvelle – Aquitaine

                                                                            Alice-Anne MÉDARD
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– ANNEXE 1–

N° de
code Nature des décisions déléguées Références

A - ENVIRONNEMENT INDUSTRIEL

A1
Les actes relatifs à la surveillance et au contrôle des transferts transfrontaliers de
déchets, Code de 

l'environnement, 
code minier, 
code du travail

A2
Les actes relatifs à la validation des émissions annuelles de CO2 déclarées dans le
cadre du système d’échange de quotas d’émission de gaz à effet de serre,

A3
Tout acte en lien avec l’instruction de dossiers relatifs aux installations classées
pour  la  protection  de  l’environnement  et  de  dossiers  instruits  au  titre  du  code
minier,  à  l’exception  des  arrêtés  préfectoraux  (autorisation,  prescriptions
complémentaires, consignation, mise en demeure),

A4 La saisie de l’autorité environnementale sur les projets ICPE, mines et ouvrages
électriques, en application de l’article R 122-7 du code de l’environnement,

A5 Toutes les décisions individuelles prévues par le titre 1er du livre V du code de
l'environnement, suite à un examen au cas par cas prévu dans le cadre de l'article
L122-1 du code de l'environnement, et notamment les articles R122-2 et R122-3 ;
sauf les décisions concernant les dossiers soumis à étude d'impact. 

B- ENERGIE

B1 Les  courriers  relatifs  à  la  justification  technico-économique  des  ouvrages,  en
application de la circulaire Fontaine du 9 septembre 2002,

B2 Les courriers  relatifs  à  la  concertation  préalable  en  application  de  la  circulaire
Fontaine du 9 septembre 2002, 

B3 Les courriers liés à l’instruction des procédures de déclaration d’utilité publique,
de servitudes et  à  l’approbation  de projet  pour  les  ouvrages de transport  et  de
distribution d’électricité en application du Code de l’Énergie Livre III,

B4 Les  décisions  d’approbation  de  projet  pour  les  ouvrages  de  transport  et  de
distribution d’électricité en application du Code de l’Énergie Livre III,

B5
Production d’électricité à partir d’énergie renouvelable,
- Les décisions accordant ou refusant les certificats ouvrant droit  à l’obligation
d’achat  pour  les  demandes  déposées  antérieurement  au  30  mai  2016,  en
application du Code de l’Énergie Livre III,
- Les courriers relatifs à l’obligation d’achat et au complément de rémunération,

B6 Les documents  liés à  l’instruction des procédures  relatives  au transport  et  à  la
distribution de gaz naturel, à la maîtrise de l’énergie,

B7 Les courriers relatifs au contrôle technique des ouvrages et au contrôle des champs
électromagnétiques en application du Code de l’Énergie Livre III,

B8 Les courriers et documents relatifs à l’élaboration des listes d’usagers prioritaires
des  réseaux  d’électricité,  dans  le  cadre  des  consignes  générales  de  délestages
(arrêté du 05 juillet 1990), et des réseaux de gaz assurant des missions d’intérêt
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N° de
code Nature des décisions déléguées Références

général (arrêté du 19 mai 2008)

B9 Les attestations préfectorales ouvrant droit à l’achat du biométhane injecté dans les
réseaux de gaz naturels, ainsi que les courriers et avis relatifs à l’obligation d’achat
et au complément de rémunération

B10 Les  actes  relatifs  à  l’attribution,  la  gestion  et  la  fin  d’une  concession
hydroélectrique,

B11 L’instruction  des  déclarations  d’augmentation  de  puissance  des  installations
hydroélectriques.

C - SECURITE INDUSTRIELLE

C1
Appareils à pression : les décisions prises en application du chapitre Ier du titre VII
du livre I, du chapitre VII du titre V du livre V du code de l’environnement ou des
textes d’application de cette partie du code de l’environnement, et concernant :
- les mises en demeure,
- les habilitations de portée locale des services d’inspection des utilisateurs pour le
suivi en service des appareils à pression prévues à l’article R.557-4-1 du code de
l’environnement,
- les aménagements.

C2
Canalisations de transport de matières dangereuses (gaz, hydrocarbures, produits
chimiques) : 
- les décisions d’accord ou de refus d’aménagement aux dispositions de l’arrêté du
05  mars  2014,  en  application  du  livre  V,  titre  V,  chapitre  V  du  code  de
l’environnement,
- l’information du transporteur de la procédure administrative à tenir au sujet de
son projet de modification de son ouvrage, en application de l’article R 555.24 du
code de l’environnement.

D- TRANSPORTS

D1
Délivrance des autorisations de mise en circulation de véhicules :
- véhicules de transport en commun,
- véhicules spécialisés dans les opérations de remorquage,
- véhicules de transport de matière dangereuse.

D2 Réceptions par type (RPT,NKS), réceptions à titre isolé, réceptions individuelles et
identifications de véhicules, 

D3 Surveillance des  centres  de contrôle  de véhicules  légers  et  poids lourds,  et  des
contrôleurs techniques

D4
Agrément et sanction des centres de contrôle de véhicules légers et poids lourds, et
des contrôleurs techniques,

D5 Désignation d’un expert chargé d’effectuer la visite technique annuelle des petits
trains routiers.

E - RISQUES NATURELS ET SECURITE DES OUVRAGES
HYDRAULIQUES 

E1 Les études, évaluations et expertises en matière de risques naturels, 

E2 Les  actes  relatifs  au  contrôle  de  la  sécurité  des  ouvrages  hydrauliques,  à
l’exception de ceux portant mise en demeure ou sanctions administratives
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N° de
code Nature des décisions déléguées Références

F - PROTECTION DE LA NATURE

F1 Les documents administratifs et décisions relatifs à la procédure mise en œuvre en
application de la Convention sur le commerce international des espèces de faune et
flore  menacées  d’extinction  et  des  règlements  communautaires  correspondants
(CITES),

F2 les autorisations nécessaires aux importations, exportations et réexportations et à la
délivrance des certificats intra-communautaires visées par la Convention CITES, 

F3 les  décisions  relatives  au  transport  de  spécimens  d’espèces  animales
simultanément inscrites dans les annexes du règlement CE n°338/97 sus-visé, et
protégés au niveau national par les arrêtés pris pour l’application des articles L411-
1 et L411-2 du code de l’environnement,  les décisions relatives au transport de
spécimens  d’espèces  animales  simultanément  inscrites  dans  les  annexes  du
règlement CE n°338/97 sus-visé, et protégés au niveau national par les arrêtés pris
pour l’application des articles L411-1 et L411-2 du code de l’environnement, 

F4 les actes relatifs à la détention et à l’utilisation d’écaille de tortues marines par des
fabricants ou restaurateurs d’objets qui en sont composés,

F5 les  actes  relatifs  à  la  détention  et  à  l’utilisation  d’ivoire  d’éléphant  par  des
fabricants ou restaurateurs d’objets qui en sont composés,

F6 les actes relatifs aux permissions d’accès aux propriétés privées dans le cadre des
opérations liées à la réalisation des inventaires du patrimoine naturel, et les actes
relatifs au conservatoire botanique national, 

F7 La conduite des procédures de transaction pénale, en matière de police de l’eau et
de police de la pêche en eau douce 

F8 L'ensemble des actes relatifs à l'instruction de la réglementation espèces protégées
au titre des l'article L.411-2 du code de l'environnement, y compris dans le cadre
de l'instruction des autorisations environnementales.

F9 L’instruction des dossiers relatifs aux sites classés et sites inscrits, y compris dans
le cadre de l'instruction des autorisations environnementales. 

G– AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE

G1 Les  actes  relatifs  à  l’instruction  des  autorisations  environnementales  et  des
certificats de projet dans les conditions fixées par le chapitre unique du titre VIII
du Livre Ier du code de l’environnement, en qualité de chef de service de  l’État
chargé de l’inspection des installations classées (articles R 181-2 et R 181-3 du
code de l’environnement). 
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